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Hydro-Québec


Requête R-3439-2000 – Thème 3

LE PROCESSUS DE RÉVISION

Par sa décision procédurale D-2000-35 du 3 mars 2000, la Régie de l'énergie (la Régie) annonçait son intention de se prévaloir de l'article 48 de la Loi sur la Régie de l'énergie (la « Loi sur la Régie ») afin de réviser certaines conditions de service de l'électricité établies par le Règlement numéro 634 sur les conditions de fourniture de l’électricité d'Hydro-Québec (le « Règlement 634 »).

La Régie précisait dès cette première décision que quoiqu'elle « n'entende pas, par cette audience, chercher à réécrire l’ensemble du Règlement 634 »
, elle désirait qu'Hydro-Québec formule des propositions de modifications sur les sujets jugés priori​taires à la suite des représentations qui lui seront faites et elle identifiait, à titre prélimi​naire, certains sujets de discussion :

· Le contrat d’abonnement ;

· Les pratiques de crédit et de recouvrement d’Hydro-Québec ;

· Le mesurage, la facturation et les modalités de paiement ;

· L’information à la clientèle notamment à l’égard des frais de service.

Dans ce cadre et conformément à l’article 25 de sa loi, la Régie convoquait une audience publique tout en précisant que sa démarche « ne portera pas sur les tarifs, mais seulement sur les conditions normatives auxquelles l’électricité est fournie par Hydro-Québec. »

Par avis publié le 11 mars 2000, la Régie invitait toutes les parties intéressées à lui faire parvenir leurs demandes d’intervention afin de les convier à une rencontre préparatoire pour entendre leurs préoccupations et déterminer les sujets sur lesquels pourrait porter le processus d'examen.  

Par ses décisions procédurales D-2000-69 du 18 avril 2000 et D-2000-95 du 23 mai 2000, la Régie autorisait neuf groupes intéressés à agir dans le dossier à titre d’intervenants :

· Action Réseau Consommateur et Fédération des associations coopératives d'économie familiale (ARC/FACEF)

· Association québécoise des consommateurs industriels d'électricité et Associa​tion des industries forestières du Québec (AQCIE/AIFQ)

· Association coopérative d'économie familiale de Québec (ACEF - Québec)

· Fédération canadienne de l'entreprise indépendante (FCEI)

· Gazifère inc. (Gazifère)

· Regroupement des comités logement et associations de locataires du Québec (RCLALQ)

· Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM)

· Option Consommateurs (OC)

· Regroupement national des Conseils régionaux de l'environnement du Québec (RNCREQ).

Elle reconnaissait également à l'Association des redistributeurs d’électricité du Québec (AREQ) le droit de déposer des observations écrites.

De même, dans sa décision D-2000-95 du 23 mai 2000, la Régie déterminait les trois (3) thèmes retenus pour lesquels elle demandait à Hydro-Québec de formuler des propositions.

Ces thèmes concernent tout ou partie des chapitres I, II, IV, VI et VII du Règlement 634 et plus particulièrement les sujets suivants que la Régie se réserve la possibilité de modifier selon les besoins évolutifs du dossier : 

THÈME 1

le contrat d’abonnement et les obligations

qui s’y rattachent

Thème 2

le mesurage et la facturation ET LES MODES DE PAIEMENT

Thème 3

Les politiques de crédit et de recouvrement

Conformément à sa décision D-2000-143 du 24 juillet 2000, la Régie tenait des audiences concernant les thèmes 1 et 2 les 12, 13, 14 et 18 décembre 2000.

A cette occasion, il fut convenu de reporter les discussions concernant « l’information à donner au client relativement à son profil de consommation et à son efficacité énergétique » lors de l’étude du thème 3.

(Audience du 12 décembre 2000, Notes sténographiques Volume 2, p. 75.)
Lors de ces mêmes audiences, Hydro-Québec s’engageait à soumettre une proposition à la Régie concernant la « rétrofacturation » pour qu’il puisse en être également discuté dans le cadre du thème 3.

(Audience du 13 décembre 2000, Notes sténographiques Volume 3, pp.145 et 146.)

De même, Hydro-Québec demandait que soient réservées lors de l’étude du thème 3, les discussions concernant certains sujets abordés par les intervenants dans le cadre des audiences, à savoir :

· La demande de modifier la définition de la période d’hiver actuellement prévue au Règlement 634;

· Le paiement par mode de versements égaux pour les clients en recouvrement;

· L’exigence du numéro d’assurance sociale par Hydro-Québec.

En conséquence, les audiences prévues pour l’étude du thème 3 porteront sur les sujets suivants :

· Les dépôts et garanties de paiement;

· Les pratiques de recouvrement et notamment les interruptions de service  et, en particulier :

· La demande de modifier la définition de la période d’hiver actuellement prévue au Règlement 634;

· Le paiement par mode de versements égaux pour les clients en recouvrement;

· L’exigence du numéro d’assurance sociale par Hydro-Québec.

· Les informations à donner au client préalablement aux interruptions de service;

· Les avis à donner aux tiers concernés préalablement aux interruptions de service;

L’information à donner au client relativement à son profil de consommation et à son efficacité énergétique;

La rétrofacturation.

Les présentes propositions ne portent pas sur les deux (2) derniers sujets. Ceux-ci feront l’objet de propositions distinctes qui seront produites ultérieurement.

1.
Les intervenants

Dans sa décision procédurale D-2000-95 du 23 mai 2000 par laquelle neuf (9) intervenants étaient finalement autorisés à intervenir au dossier, la Régie précisait « qu'elle s'attend à ce que les intervenants limitent leur participation, tant aux réunions techniques qu'aux audiences proprement dites, aux seuls sujets pour lesquels ils ont à ce jour démontré leur intérêt et cela, même si la Régie n'a pas spécifiquement limité leurs interventions à ceux-ci. »

Or, dans le cadre de leurs demandes d'interventions, les intervenants reconnus ont plus spécifiquement défini les sujets sur lesquels portaient leurs intérêts :

Association coopérative d'économie familiale de Québec (ACEF ‑ Québec)


Représentée par Monsieur Vital Barbeau

Pratiques de crédit et de recouvrement ;

Modalités d'interruption ;

Frais de service exigés par Hydro-Québec ;

Mesurage, facturation et modalités de paiement ;

Information sur les frais de service.

Action réseau consommateur et Fédération des associations coopératives d'économie familiale du Québec (ARC/FACEF)


Représentées par Me Ève-Lyne H. Fecteau

Tous les thèmes identifiés par la Régie;
Responsabilité du distributeur.

Regroupement des comités logement et associations des locataires du Québec (RCLALQ)


Représenté par Monsieur Denis Cusson

Recouvrement et interruptions ;

Branchements et mesurage (espaces communs) ;

Demandes des propriétaires qui ont un impact sur les charges des locataires (chauffe-eau, …).

Gazifère inc. (Gazifère)


Représentée par Me Pierre Paquet

Sujets susceptibles d’entraîner des impacts dans le domaine du gaz naturel. 

Fédération canadienne de l'entreprise indépendante (FCEI)


Représentée par Me André Turmel

Dépôt et garanties de paiement ;

Règles relatives à l'échéance de paiement ;

Imputation des frais d'administration ;

Définition d'abonné et obligations en découlant.

Option consommateurs (OC)


Représentée par Me Éric Fraser

Tous les thèmes identifiés par la Régie ;

Responsabilité du distributeur en matière de fourniture d'électricité.

Association québécoise des consommateurs industriels d'électricité et Association des industries forestières du Québec (AQCIE/AIFQ)


Représentées par Me Guy Sarault

Section V du Chapitre VI du Règlement 634 prévoyant les conditions de refus ou d'interruption de service (a.102)
 ;

Chapitre VII du Règlement 634 relatif à la qualité de l'onde (a.102);

Frais payables à Hydro-Québec lors d'un appel de service.

Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM)


Représentée par Me Jocelyn B. Allard

Sujets susceptibles d’entraîner des impacts dans le domaine du gaz naturel. 

Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec (rncreq)


Représenté par Me Pierre Tourigny

Renseignements sur la facture :  profil de consommation – efficacité énergétique relative

Production distribuée.

Association des redistributeurs d'électricité du Québec (AREQ)


Représentée par Me Pierre Huard

Règlements inspirés du Règlement 634.

En conséquence, les intervenants qui ont manifesté un intérêt spécifique à intervenir dans le cadre de la phase II du dossier concernant les pratiques de crédit et de recouvrement sont
 :

Association coopérative d’économie familiale de Québec (ACEF ‑ Québec);

Action Réseau Consommateur et Fédération des Associations Coopératives d’Économie Familiale du Québec (ARC – FACEF);

Regroupement des comités logement et association des locataires du Québec (RCLALQ);

Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI);

Option Consommateurs (OC).

Quatre (4) de ces groupes représentent essentiellement les clients résidentiels et un regroupement représente la clientèle « commerciale et affaires ».

2.
Les réunions techniques

A l’issue de la tenue d’une rencontre préparatoire du 26 avril 2000, la Régie accueillait la suggestion d’Hydro-Québec de fixer des réunions techniques visant à identifier les problématiques soulevées en regard des sujets énoncés et à discuter de pistes de solution afin de permettre à Hydro-Québec de préparer adéquatement ses propositions.

Ainsi, dans sa décision D-2000-95 du 23 mai 2000, la Régie ordonnait la tenue de six réunions techniques à compter du 8 juin 2000. 

La réunion technique sur le thème 3, « Les politiques de crédit et de recouvrement », a eu lieu le 19 juin 2000 aux bureaux de la Régie.

Cette réunion a débuté par une brève description du contexte actuel d'application des dispositions en vigueur et ce, pour chacun des sujets identifiés à l'ordre du jour établi par la Régie.

Les intervenants ont par la suite identifié certains problèmes reliés à l'application des dispositions du règlement actuellement en vigueur.  Cette façon de faire a permis de circonscrire et de déterminer les sujets qui ont fait l'objet de projets de propositions déposés le 26 janvier 2001 par Hydro-Québec. 

C’est suite aux échanges intervenus lors de la réunion technique du 9 février 2001 qu’Hydro-Québec a préparé les présentes propositions.

3.
Le calendrier

Par sa décision procédurale D-2001- 61 du 28 février 2001, la Régie révisait le calendrier initialement établi pour l’étude du thème 3 portant sur les politiques de crédit et de recouvrement:

26 janvier 2001, à 12h00 :
dépôt par Hydro-Québec de projets de propositions;

9 février 2001, à 9h30 :
rencontres techniques sur les projets de propositions;

14 mars 2001, à 12h00 :
dépôt des propositions d'Hydro-Québec soumises à l'ap​probation de la Régie;

23 mars 2001, à 12h00 :
demandes de renseignements adressées à Hydro-Québec; 

6 avril 2001, à 12h00 :
réponses d'Hydro-Québec;

17 avril 2001, à 12h00 : 
commentaires et, s'il y a lieu, dépôt de propositions par les intervenants; 

27 avril 2001, à 12h00 :
demandes de renseignements aux intervenants; 

2 mai 2001, à 12h00 :
réponses des intervenants; 

9, 10 mai et, 


s'il y a lieu, 11 mai 2001 :
audiences sur les propositions. 

4.
Délais d’implantation

Il est essentiel de tenir compte que toute modification aux règles actuellement applicables rend nécessaire un effort de diffusion et d’explication au client, un pro​gramme de formation du personnel ainsi que le développement ou la modification de systèmes.     

Hydro-Québec soumettra un projet de calendrier quant aux délais nécessaires à l’implantation de ses propositions lors des audiences à être tenues en mai 2001. 

5.
Fondement des propositions d’Hydro-Québec

Lors du dépôt de sa proposition de modifications du Règlement 634 sur les thèmes 1 et 2 concernant «le contrat d'abonnement et les obligations qui s'y rattachent » et «le mesurage et la facturation», Hydro-Québec avait énoncé certains principes qui l'ont guidé pour formuler ses propositions.  Ces mêmes principes ont également été  retenus dans le cadre de la réflexion portant sur le thème 3 relatif aux politiques de crédit et de recouvrement.  Ils demandent cependant à être modulés et adaptés à ces activités spécifiques.

Un traitement juste et équitable pour l'ensemble de la clientèle 

Les activités de crédit et de recouvrement visent à protéger les créances de l'entreprise et à recouvrer les comptes en arrérages dans les meilleurs délais et au moindre coût et ce, par équité pour l'ensemble de la clientèle.  Au 31 décembre 2000, l'inventaire des comptes âgés de 30 jours et plus, donc en recouvrement, représentait près de 151 millions de dollars.  

Étant donné l'importance des montants en jeu, il est évident qu'Hydro-Québec doit déployer tous les efforts pour récupérer les sommes dues pour le bénéfice de l'ensemble de sa clientèle. Ces efforts doivent cependant être faits en tenant compte des contraintes du client et du distributeur.

Une réponse adaptée et personnalisée aux besoins et attentes de chaque catégorie de clients
S’il est bien un domaine où le traitement au cas le cas s'applique, c'est celui du recouvrement.  En effet, chaque cas de recouvrement doit être considéré comme un cas particulier.

En ce sens, Hydro-Québec cherche à établir avec le client une entente qui lui est propre.

Ces ententes ne constituent ni une condition de fourniture puisque le service a déjà été rendu ni un mode de paiement puisqu'elles visent le remboursement de la dette et non le paiement de la facturation courante.  Au-delà de l’échéance de 21 jours de la date de facturation, soit généralement plus de 90 jours après le début de la livraison de l'électricité, Hydro-Québec prend contact avec le client en défaut de paiement et entame, si nécessaire, le processus de recouvrement pour tenter d’en arriver à une entente de paiement.

Ces ententes permettent aux clients qui connaissent des difficultés de paiement de rembourser leur dette et d’éviter d'en contracter de nouvelles. Ainsi, si un traitement uniforme doit être privilégié pour l'ensemble de la clientèle, il en va autrement pour les clients en situation particulière de recouvrement. C'est pourquoi, différents types d'ententes sont conclues avec des modalités flexibles.

Malheureusement, il restera toujours une partie de la clientèle en très grande difficulté pour laquelle aucune possibilité de paiement n'existe.  Il ne s'agit plus alors d'un problème de recouvrement mais d'une problématique sociale  qui dépasse la seule responsabilité du distributeur.  Toutefois, Hydro-Québec privilégie, en partenariat avec les intervenants du milieu, la recherche de solutions durables afin d'aider les clients en sérieuses difficultés de paiements.

Interrompre en dernier recours 

Au cours du processus de recouvrement, des avis écrits sont envoyés et des tentatives de contacts téléphoniques sont effectuées afin d’en arriver à une entente avec le client relativement au paiement des sommes dues.

Ultimement, si aucune entente n’est conclue, Hydro-Québec procédera à l'interruption du service de l’électricité, sauf entre le 1er décembre et le 31 mars de chaque année pour les résidences principales des clients résidentiels dont le système de chauffage requiert l'électricité. 

Cette interruption ne constitue cependant pas une fin en soi; malgré l’interruption du service, Hydro-Québec continue de privilégier la prise d’entente et dans bien des cas, elle effectue le raccordement sans que le client ait entièrement remédié à son défaut.

Une communication claire et simple

Hydro-Québec cherche à faciliter la relation avec ses clients.   Pour ce faire,  il est important  que le client en recouvrement soit bien informé à chacune des étapes du processus des possibilités qui s'offrent à lui, de même que des conséquences du non respect de ses obligations.  

Une gestion souple et flexible du crédit basée sur une évaluation du risque  
Par ses activités de crédit et de recouvrement, l'entreprise gère le risque financier associé à la non-récupération des sommes dues.  Pour ce faire, Hydro-Québec peut demander, lorsqu'elle transige avec sa clientèle, une garantie de paiement. 

Hydro-Québec a identifié les meilleures pratiques à l'égard de la gestion du risque de crédit, afin de faire évoluer ses façons de faire et d’améliorer la satisfaction de sa clientèle.  Aussi, Hydro-Québec envisage-t-elle d'associer les modalités de garanties de paiement à une évaluation du risque du client. 

C'est à la lumière de ces principes qu'Hydro-Québec a élaboré ses propositions qui visent à répondre aux demandes des intervenants tout en permettant à l'entreprise d'optimiser la gestion du risque associée aux  activités de crédit et de recouvrement. 




�.	Décision D-2000-35 du 3 mars 2000, p. 4.


�.	Décision D-2000-35 du 3 mars 2000, p. 2.


�.	Décision D-2000-95 du 23 mai 2000, p. 12.


�.	Demande d'intervention en date du 23 mars 2000.


�.	Sujet non retenu par la Régie.


�.	Demande d'intervention en date du 24 mars 2000.


�.	Demande d'intervention en date du 24 mars 2000.


�.	Demande d'intervention en date du 27 mars 2000.


�.	Demande d'intervention en date du 30 mars 2000.  Comparution en date du 25 août 2000.


�.	Demande d'intervention en date du 27 mars 2000.


�.	Demande d'intervention en date du 27 mars 2000.


�. 	Me Sarault précisait dans sa correspondance du  26 avril 2000 que l’AQCIE et l’AIFQ n’entendaient pas participer aux audiences concernant les pratiques de crédit et de recouvrement d’Hydro-Québec.


�.	Demande d'intervention en date du 27 mars 2000.


�.	Demande d'intervention en date du 23 mars 2000.


�.	Sujet non retenu par la Régie.


�.	Statut de partie intéressée – demande en date du 27 mars 2000.


�.	Le RNCREQ participera également aux audiences en ce qui concerne « l’information à donner au client relativement à son profil de consommation et à son efficacité énergétique »


�.	Présentation par Messieurs Yves Legris, Luc Langis et Madame Michèle Labrecque d'Hydro-Québec.
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